
COMMUNE DE SAINT GERMAIN LE VASSON

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2023

PROCES—VERBAL

Le vingt-huit septembre deux mille vingt-trois à diX-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est

réuni au lieu habituel de ses séances apres convocations legales sous Ia présidence de

M. VERMEULEN Nicolas, Maire.

Présents : M. VERMEULEN — M. LEMOUX — Mme FRETE — M. PASCAL — Mme GRONIER — M.
NOURY — M. ANCERNE — M. LE METAYER— M. NOURRY

Absents excuses: M. ENGUEHARD qui a donné pouvoir a M. LEMOUX - M. TROUVÉ qui a

donné pouvoir à M. VERMEULEN - M. BUREK qui a donné pouvoir a M. LE METAYER -

Mme LEMOINE qui a donné pouvoir à Mme FRETE- M. DUCLOS qui a donné pouvoir a M.

PASCAL -

Secrétaire de séance: conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du CGCT, il est

procédé à la nomination du secrétaire de de séance. Monsieur Julien LEMOUX est désigné en

qualité de secrétaire par le conseil municipal et accepte cette fonction.

Approbation du procès-verbal du 20 juin 2023 :

Monsieur le Maire rappelle que le Procès—verbal de la séance du 20 juin 2023 a été adressé à tous les

Membres du Conseil Municipal. Aucune observation n’ayant été formulée, Monsieur le Maire soumet alors,

le Procès-verbal à l’approbation de l'Assemblée qui l’adopte à l’unanimité.

L’ordre du jour:

- Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 2O juin 2023
- Attribution d’un logement communal,

Adoption du RPQS,
Délibération du RIFSEEP,

Projet d’adressage — Dénomination des voies,
CR avancement du diagnostic de notre réseau d’assainissement,
Point global sur l’avancement de la boulangerie,
Avenants boulangerie,
Prêt bancaire pour la boulangerie,

Bail de la boulangerie,

Salle communale : la gestion des locations et travaux a prévoir,

Questions diverses.

Monsieur le Maire ouvre la séance.

2023/067 — Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 20 juin 2023 :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-15,

Vu le projet de procès-verbal,
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal, qui s’est tenue le 20 juin 2023, a été établi par le

secrétaire de séance désigné en la personne de Julien LEMOUX.
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Il convient à ce titre que les membres du Conseil le valident ou demandent à le modifier.

Le Conseil Municipal,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Apres en avoir délibéré :

VALIDE le proces—verbal du Conseil Municipal du 20 juin 2023.

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération.

2023/068 — Logement communal :

Considérant que le studio, sis 9 avenue des Cloustiers, va être libéré à compter du 27 octobre 2023, le

Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité décide de le relouer à compter du 1” novembre

2023 pour un prix mensuel de 272,13 € à Mme LEROUVILLOIS Leone. Le prix de la location ne

comprend pas la fourniture de l’eau, de l’électricité et du gaz :

Le gaz sera recouvré tous les 2 mois.

En ce qui conceme l’électricité et l’eau, chaque locataire dispose d’un compteur; il devra faire sa

demande de branchement aupres de l’EDF et de la SAUR et s’acquitter ainsi de ses dépenses.

Il sera également recouvré la taxe d’ordures ménagères.

L’entretien annuel de la chaudiere sera pris en charge par la commune.

Un dépôt de garantie de l mois sera versé lors de la signature du bail qui sera établi par la SCP

Courois Hélène et PERRON François, notaires à Le Hom.

Le locataire devra nous fournir chaque année une attestation d’assurance multirisque habitation.

Le Maire est autorisé à signer ledit bail et toutes pièces nécessaires.

2023/069 — Adoption du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public de l’Assainissement

Collectif 2022 :

Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales

impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service

(RPQS) d’assainissement collectif.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de

l’exercice concemé et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224—7 du CGCT, le

présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet

et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA

correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement

(WWW.serviceseaufrance.fr).

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces

indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électrique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours.

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en

ligne sur le site de l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement.

Après présentation de ce rapport, le Conseil Municipal à l’unanimité :

— ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif.

DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération,
- DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrancefr,
- DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA.
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2023/070 — Demande de retrait de la délibération n° 2023/064 :

Monsieur le Maire rappelle que par délibération no 2023/064 du 20 juin 2023, le conseil municipal

avait délibéré afin de réactualiser la délibération concernant le RIFSEEP (Régime lndemnitaire tenant

compte des Fonctions, des Sujétions, de l’expertise et de l’engagement Professionnel).

Par courrier reçu le 22 août 2023 de Monsieur le Préfet, il nous est demandé de retirer cette

délibération pour les motifs suivants :

Aucune disposition ne prévoit le maintien du régime indemnitaire durant les périodes de congés de

longue maladie (CLM) ou de congé de longue durée (CLD).

Le Conseil Municipal, apres en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de retirer la délibération n°

2023/044 du 27 avril 2023.

2023/071 — RIFSEEP :

VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L712-1, L713-1, L714-4 et suivants,

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la

loi du 26janvier 1984 ;

VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de

l’Etat ;

VU le décret no 2015-661 du 10juin 2015 modifiant le décret n° 2014—5 13 du 20 mai 2014 précité ;

VU l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de

l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement

professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;

VU l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de

l’intérieur et de l’outre—mer des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement

professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;

VU l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de

l’outre—mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n°2014-513 du 20

mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de

l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2014-5 13 portant création d’un

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement

professionnel dans la fonction publique de l’Etat (primes et indemnités cumulables avec le RIFSEEP) ;

VU l’avis du Comité Technique en date du 15 mars 2018 relatif à la mise en place des critères

professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de

l’application du RIFSEEP aux agents de la collectivité;
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Considérant qu’il y a lieu d’appliquer 1c régime indemnitaire tenant compte des fOnctions, des sujétions, de

l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP).

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP et d’en déterminer les critères

d’attributions.

Le RIFSEEP comprend deux parts :

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise liée au poste de l’agent et à son expérience

professionnelle,
Le complément indemnitaire versé selon l’engagement professionnel et la maniere de servir de

l’agent.

LES BENEFICIAIRES

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public
exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné.

Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP sont :

— Les secrétaires de mairie
- Les rédacteurs
— Les adjoints administratifs
° Les adjoints techniques

L’IFSE (l’Indemnité de Fonctions. de Suiétions et d’Expertise) :

L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle.

Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même cadre d’emplois sont réparties au sein de

différents groupes au regard des criteres professionnels suivants :

Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;

Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ;

Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement

professionnel.

Monsieur le Maire propose de fixer les groupes et de retenir les montants maximums annuels.

Catégorie B :

Filière administrative :
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le

cadre d’emplois des Rédacteurs Territoriaux

Montant annuel

maximum de

1’IFSE

(plafond)

Groupes de

fonction
Emplois (à titre indicatif)

Groupe Gl
Secrétaire de Mairie, Gestion de l’Etat

Civil, comptabilité, budgets, paies,
ressources humaines, élections. ..

17 480 €



Catégorie C :

Filière administrative :

Filière technique :

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle.

Monsieur le Maire propose de retenir les criteres suivants :

Expérience dans le domaine d’activité

Expérience dans d’autres domaines

Connaissance de l’environnement

Capacité a exploiter les acquis de l’expérience

Capacité à mobiliser les acquis de formations suivies

Capacité à exercer les activités de fonction.

CONDITIONS DE REEXAMEN

Ce montant fait l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle :

— en cas de changement de fonctions ou d’emploi,
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le

cadre d’emplois des Adjoints Administratifs

Territoriaux

Montant annuel

maximum de

1’IFSE

(plafond)
Groupes de

fonction
Emplois (à titre indicatif)

Groupe Gl agent autonome ll 340 €

Groupe G2 Agent d’exécution, agent d’accueil 10 800 €

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le

cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux

Montant annuel

,maXlmum

'
de

1 IFSE (plafond)

Groupes de

fonction
Emplois (a titre indicatif)

Groupe Gl agent autonome 1 l 340 €

Groupe G2 agent d’exécution 10 800 €



en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement

de grade ou de 1a nomination suite à la réussite d’un concours,

tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience professionnelle
acquise par l’agent,

Périodicité du versement de l’IFSE :

L’IFSE est versée mensuellement.

Modalités de versement :

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail.

Les absences :

L’IFSE est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement en cas de congés annuels,

d’autorisations spéciales d’absence, de congé pour formation syndicale, de congé de maladie ordinaire,

accident de travail, accident de trajet, accident de service et congé pour maladie professionnelle.
Vu l’article L7l4-6 du Code général de la fonction publique, elle est maintenue dans les mêmes proportions

que le traitement durant le congé de maternité ou paternité, états pathologiques ou congé d’adoption, le

congé de naissance, le congé pour l’arrivée d’un enfant placé en vue de son adoption, et le congé de

patemité et d’accueil de l’enfant.

Elle est suspendue pendant les congés de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie.

Toutefois, pour l’agent placé en congé de grave maladie, de longue maladie ou de longue durée à la suite

d’une demande présentée au cours d’un congé antérieurement accordé dans les conditions statutaires, les

primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie initial lui demeurent acquises.

Exclusivité :

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et indemnités

légalement cumulables.

Attribution :

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.

Le CIA (Complément Indemnitaire) :

Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de

l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel.

Le complément indemnitaire sera déterminé en tenant compte des criteres suivants :

- L’efficacité dans l’emploi et réalisation des objectifs
- Les compétences professionnelles et techniques
— Les qualités relationnelles.

Vu la détermination des groupes relatifs au versement de l’IFSE les plafonds annuels du complément

indemnitaire sont fixés comme suit :
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Catégorie B :

Filière administrative :

Catégorie C :

Filière administrative :

Filière technique :
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le

cadre d’emplois des Rédacteurs Territoriaux

Plafond

annuel du

CIA

Groupes de

fonction
Emplois (à titre indicatif)

Groupe Gl
Secrétaire de Mairie, Gestion de l’Etat
Civil, comptabilité, budgets, paies,
ressources humaines, élections. ,.

2 380 €

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le

cadre d’emplois des Adjoints Administratifs

Territoriaux

Plafond

annuel du

CIA

Groupes de

fonction
Emplois (à titre indicatif)

Groupe Gl agent autonome l 260 €

Groupe G2 Agent d’execution, agent d’accueil 1 200 €

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le

cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux

Plafond

annuel du

CIA

Groupes de

fonction
Emplois (à titre indicatif)

Groupe Gl agent autonome l 260 €

Groupe G2 agent d’exécution 1 200 €



Périodicité du versement du complément indemnitaire :

Le complément indemnitaire est versé annuellement.

Modalités de versement :

Le montant du complément indemnitaire est proratisé en fonction du temps de travail.

Les absences :

Le complément indemnitaire est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement en cas de congés

annuels, d’autorisations spéciales d’absence, de congé pour formation syndicale, de congé de maladie

ordinaire, accident de travail, accident de trajet, accident de service et congé pour maladie professionnelle.
Vu l’article L714-6 du Code général de la fonction publique, il est maintenu dans les mêmes proportions

que le traitement durant le congé de maternité ou paternité, états pathologiques ou congé d’adoption, le

congé de naissance, le congé pour l’arrivée d’un enfant placé en vue de son adoption, et le congé de

patemité et d’accueil de l’enfant.

Il est suspendu pendant les congés de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie.

Toutefois, pour l’agent placé en congé de grave maladie, de longue maladie ou de longue durée à la suite

d’une demande présentée au cours d’un congé antérieurement accordé dans les conditions statutaires, les

primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie initial lui demeurent acquises.

Exclusivité :

Le complément indemnitaire est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir.

Attribution :

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :

D’instaurer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus.

D’instaurer le complément indemnitaire dans les conditions indiquées ci—dessus.

De prévoir la possibilité du maintien à titre individuel, aux fonctionnaires concernés, de leur

montant antérieur plus élevé en application de l’article L714-8 et suivants du Code général de la

fonction publique.
De décider que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées

par les textes de référence.

Que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence et

inscrits chaque année au budget.

2023/072 — Proiet d’adressage — Dénominations des voies :

VU les articles L. 321 l-l et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

VU les articles L.22 12-2, L.2213—28 et L.2321—2 20° du code général des collectivités territoriales ;
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VU l’article 169 de 1a loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la

décentralisation, 1a déconcentration et pOITant diverses mesures de simplification de l’actiOn publique

locale (dite loi 3DS) ;

Il appartient au Conseil Municipal d’attribuer, par délibération, un nom aux rues, voies et

places de la commune. La dénomination des voies communales et privées ouvertes à la circulation

est laissée au libre choix du conseil municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même.

Il convient pour faciliter le repérage, l’accès des services de secours ou commerciaux, la

localisation dans les GPS, d'identifier clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur

numérotation. Considérant l’intérêt communal que présente la dénomination des voies, il est

demandé au Conseil Municipal :

o de VALIDER les noms attribués a l’ensemble des voies (liste en annexe de la présente délibération)

d’AUTORISER le Maire à signer toutes les pièces nécessaire à l’exécution de la présente
délibération.

.

CR avancement du diagnostic de notre réseau d’assainissement :

Monsieur le Maire donne compte-rendu des phases 3 — 4 de notre étude diagnostic du réseau

assainissement.

Présence de fissures, buses affaissées d’où infiltrations.

Rats dans les canalisations. La SAUR va nous faire parvenir un devis pour un plan de dératisation

dans les canalisations.

Des eaux pluviales qui partent à la station — 12 foyers posent probleme
L’estimatif des réparations s’élèverait a environ 40 000/50 000 €. L’agence de l’eau subventionne à

hauteur de 80 %.

La phase 4 a venir conceme l’étude de la station d’épuration.

Suite à la création des 3 lotissements, la population va s’en trouver augmentée. Dans ce contexte, il va

être nécessaire d’implanter un silo de stockage supplémentaire et installer un deuxieme décanteur,

La restitution de l’étude est prévue pour le 15/ 12/2023.

2023/073 — Avenant n° 1 au marché à procédure adaptée — Lot 3 — Démolition — Gros œuvre -

Réhabilitation de l’ancienne caserne en boulangerie :

Considérant la délibération no 2023/047 du 27 avril 2023 relative à l’attribution du marché à

procédure adaptée pour la réhabilitation de l’ancienne caserne en boulangerie, Monsieur le Maire informe le

Conseil Municipal que la SARL Rénovation BAT ECO détentrice du marché - lot no 3 — Démolition — Gros

oeuvre - a remis un avenant pour l’ajout d’un poteau béton.

En effet, Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité d’approuver cet avenant n"

l qui prend en compte une plus—value pour la fourniture et pose d’un poteau béton. Monsieur le Maire

présente les caractéristiques de l’avenant r1° 1 :
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Lot Entreprise Montant

HT Base

Avenant Nouveau

Montant

Variation

03 Démolition —

Gros oeuvre

18 119,85 € +1 950.00 € 20 069,85 € +10,76 %

TVA 20 % 3 623,97 € +390.00€ 4013.97€

TOTAUX TTC 21 743,82 € +2 340.00 € 24 083.82 €



Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver l’avenant n° 1 au marché pour la

réhabilitation de l’ancienne caserne en boulangerie, comme détaillé ci—dessus. Après en avoir délibéré et à

l’unanimité, le Conseil Municipal donne son accord.

2023/074 — Avenant n° l au marché à procédure adaptée — Lot 10 — Electricité — Chauffage - VMC —

Réhabilitation de l’ancienne caserne en boulangerie :

Considérant la délibération n" 2023/054 du 27 avril 2023 relative à l’attribution du marché à

procédure adaptée pour la réhabilitation de l’ancienne caseme en boulangerie, Monsieur le Maire informe le

Conseil Municipal que l’entreprise LAFOSSE NORMANDIE détentrice du marché - lot no 10 — Electricité
— Chauffage - VMC - a remis un avenant suite a un devis de réactualisation entre l’acte d’engagement et le

devis version 2.

En effet, Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité d’approuver cet avenant

n® l qui prend en compte une moins-value entre ces deux devis. Monsieur le Maire présente les

caractéristiques de l’avenant n® 1 :

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver l’avenant n° 1 au marché pour la

réhabilitation de l’ancienne caserne en boulangerie, comme détaillé ci-dessus. Apres en avoir délibéré et à

l’unanimité, le Conseil Municipal donne son accord.

2023/075 — Devis à Toutes Poses :

Monsieur le Maire présente le devis de l’entreprise A Toutes Poses pour la foumiture et pose d’un

plafond suspendu concernant la réhabilitation de l’ancienne caseme en boulangerie.

Le Conseil Municipal, apres en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer

ledit devis pour un montant HT s’élevant a 3 500.00 € soit 4 200.00 € TTC.

2023/076 — Réalisation d’un contrat de prêt pour le financement de la réhabilitation de l’ancienne

caserne en boulangerie :

Monsieur le Maire rappelle que pour les besoins de financement de la réhabilitation de l’ancienne

caserne en boulangerie, il est opportun de recourir a un emprunt d’un montant de 100 000 €.

Apres avoir pris connaissance des propositions établies par la Caisse d’Epargne de Normandie, et

apres en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

Article ler :

Pour financer la réhabilitation de l’ancienne caseme en boulangerie, la commune de Saint Germain le

Vasson décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne de Normandie, un emprunt dont les

caractéristiques sont les suivantes :
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Lot Entreprise Marché Montant

initial Avenant marché Variation

modificatif

10 Electricite - 23 500,00 € -653.94€ 22 846,06 € —2,78 %

Chauffage -

VMC

TVA 20 % 4 700,00 € —130.79 € 4 569.21 €

TOTAUX TTC 28 200,00 € -784.73 € 27 415.27 €



Montant : 100 000 € - cent mille euros

Taux : 4.70 %

Durée : 8 ans avec différé d’amortissement d’un an

— Périodicité : Trimestrielle

Mode d’amortissement : Amortissement avec eehéances constantes
- Commission d’engagement : 100 €

Versement des fonds : à la demande de l’emprunteur jusqu’à 4 mois après la date d’acceptation du

contrat de prêt

Article 2 :

Mr Le Maire de Saint Germain le Vasson, est autorisé à signer le contrat relatif à cet emprunt et à procéder
aux versements et remboursements des fonds dudit prêt.

Article 3 :

La commune de Saint Germain le Vasson décide que le remboursement du présent emprunt

s’effectuera dans le cadre de la procédure de débit d’office et selon le principe de règlement sans

mandatement préalable.

2023/077 — Location d’un local commercial en vue de l’exploitation d’une Boulangerie — Pâtisserie et

activités annexes :

Suite à la réhabilitation de notre ancienne caserne en local commercial en vue de l’exploitation d’une

Boulangerie - Pâtisserie, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur la location

du dit local.

Cette location concerne les locaux commerciaux appartenant à la commune, sis 23 avenue des

Cloustiers, pour l’exercice de l’exploitation d’un commerce à usage de Boulangerie — Pâtisserie et activités

annexes.

Cette location sera assujettie à la TVA.

Il est proposé d’attribuer la location dudit local à la SARL MARATHUR.

Le montant mensuel du loyer est fixé à 500,00 € HT soit 600,00 € TTC. Ledit loyer sera payable
d’avance le 10 de chaque mois.

Un dépôt de garantie de l mois sera versé lors de la signature du bail qui sera établi par la SCP

COUROIS Hélène et PERRON Francois, notaires a Le Hom.

Le locataire devra nous fournir chaque année une attestation d’assurance multirisques.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :

- De louer à la SARL MARATHUR un local commercial sis 23 avenue des Cloustiers 14190

SAINT GERMAIN LE VASSON, pour y installer une activité principale de type Boulangerie —

Pâtisserie et activités annexes.

D’établir un bail commercial pour une durée de 9 années a compter du 01 janvier 2024.

De fixer le montant mensuel du loyer à 500,00 € HT soit 600,00 € TTC.

D’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit bail et toutes pièces nécessaires.

D’exonérer les locataires de la taxe foncière pour 2 années à la date de la signature du bail. Passez

ces 2 années, la taxe foncière sera intégralement prise en charge par le locataire.
- Que les frais d’acte sont a la charge du locataire.

Page 11 sur 12



2023/078 — Devis Entreprise T.S.E - Entretien du terrain de football :

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de 1a nécessité d’entretenir le terrain de football.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 2+1 abstentions et 8+3 voix pour, autorise

Monsieur le Maire à signer le devis de l’entreprise T.S.E pour un montant HT s’élevant à l 230.00 € soit l

476.00 € TTC.

Divers :

Salle communale :

Suite à plusieurs remarques de certains habitants se plaignant du bruit lors de la location de la salle

communale, un limiteur de décibels pourrait être installé à l’instar des communes de Urville et Bretteville le

Rabet.

Cimetière :

Un nouveau chantier participatif est prévu le 28/ 10/23.

Balaveuse :

M. ENGUEHARD informe qu’une démonstration de balayeuse sera organisée sur la commune de

Grainville Langannerie à laquelle seront invitées les communes de Fontaine le Pin, Urville et Saint Germain

le Vasson. A l’issue, une convention pourrait, éventuellement, être établie entre les communes de Urville,

Fontaine le Pin et Saint Germain le Vasson.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h38.

Le Secrétaire, Le Maire,

Julien LEMOUX Nicol s VERM ULEN
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